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COMPTE  RENDU 
de l’ Assemblée Générale du 25 janvier 2010

à Bonneville



 Présents

Convoqués: VERRIER Bernard (SNGM) – TILLOY Xavier (FFCAM) – SURGET Loïc (FFCAM) –

BIDOT Olivier (SNGM) – DEWARGNY Frédéric (SNGM) - GIROUD Cédric (SNAPEC) – GUDEFIN 

Gérard (FFS) – MOREL Jacques (FFCAM) – HAUSER Bertrand (FFCAM) – BARATIN Delphine 

(FFCAM) – MAIER Eric (FFME – Président CDPC) – BOYE Laurence (FFME – Président Co 

Canyon FFME 74) – PIAZZA Pierre (FFCAM – Secrétaire CDPC) – DURDILLY Philippe ( SNPSC –

Vice Président CDPC – Président GPCHS) – AVRISANI Guillaume (SNGM – Trésorier CDPC) –

VOUARD Nathalie - VILDARD Alexis (SNAPEC) - COURTIAL Hubert (AMM)

Invités:  GIRARD Laurent (DDCS – représentant la Préfecture et Pôle ressources Sports Nature) 

– GIMENEZ Dominique (conseillère municipale à Bonneville) – MARCELLIN Stéphane (SDIS 74) 

– FULBERT Eric (PGHM 74) – PERILLAT Jean-Yves (1er adjoint au maire au Petit Bornand) –

BEAUMONT Jean-Bernard (adjoint au maire de Magland) – REFFET Jean François (conseiller 

technique fédéral FFME Rhône-Alpes) 

Excusés:   Mr MORACCHINI (Sous-préfet à Thonon les bains) – Mr BATTANDIER (Maire de 

Morzine) – Mr DENIS Michel (Directeur du Service Sports/Tourisme/Montagne du Conseil 

Général 74) – Mr BRAULT Jean Christophe (SDIS 74) – Mr SADDIER Martial (Député Maire à 

Bonneville) – Mr BOISIER (1er adjoint au Maire de Bonneville) – Mr LANFROY (Directeur Général 

des Services adjoint à la Mairie de Bonneville



 Ouverture (par le  Président)

 Le mot du président

Bonjour à tous

Nous voici réunis ce jour pour la 3° Assemblée Générale du CDPC qui a été créé rappelons le en janvier 2008 et ce suite à une volonté 

de tous (fédérations et syndicats professionnels) sur le département de la Haute-Savoie de  se rapprocher pour défendre les sites et 

l’activité. Tous ces acteurs du canyonisme se sont réunis pour ce faire dés septembre 2007.

Merci à tous pour être venus à cette Assemblée Générale qui se déroule aujourd’hui à Bonneville, en l’Agora, gracieusement prêtée par la 

commune.

Merci à la municipalité pour le soutien qu’elle nous apporte. Soutien et aussi volonté  marquée de construire avec nous le canyonisme en 

Haute Savoie. 

Merci  à tous ceux qui avec nous réfléchissent et travaillent au plan de construction canyon Haut-Savoyard. 

Des remerciements particuliers à Mr MORACCHINI, Sous Préfet à Thonon les bains qui en réunissant , le 06/02/2008, tous les acteurs 

directs et indirects de l’activité a donné l’élan nécessaire aux projets et  les soutient.

Enfin, avant d’ouvrir à proprement dit notre Assemblée Générale….si pour la première fois depuis la création du CDPC, elle se tient 

ailleurs qu’à Mieussy, c’est que nous avons estimé opportun que chaque année et dans la mesure du possible, elle soit déplacée pour 

que le mouvement canyon qui rayonne par le CDPC puisse encore mieux être partagé sur tout le département.

C’est toujours avec grand plaisir que je vous retrouve, que ce soit ici en Assemblée Générale tout comme sur le terrain car vous 

êtes tous, je le sais, aussi animés que moi de la même passion.

Je sais aussi, et vous l’avez encore prouvé cette année, que vous n’êtes pas que de simples techniciens  mais aussi des personnes 

qui pratiquent , font découvrir, et incitent à un canyonisme de qualité, raisonné et respectueux des environnements naturels et 

humains  

Il y a quelques temps, lors de la réception en Mairie de Morzine organisée à l’issue de l’opération de nettoyage et sécurisation du 

canyon de Nyon, Mr POTHET, Directeur de l’ex DDJS 74, me qualifiait de « chef d’orchestre ».



Si au terme de « chef » je préfère celui d’ animateur, j’ai trouvé très juste la comparaison du CDPC avec un « orchestre ». 

D’un coté, ceux sont des musiciens jouant d’instruments divers., de l’autre, ceux sont des techniciens affiliés à des fédérations ou 

syndicats tout aussi variés. 

C’est pour l’un comme pour l’autre, la richesse  de la diversité, l’union et la coordination qui font  que ça marche.

La fédération délégataire  (entre autres !), les conseillers techniques nationaux nous a démontré leur soutien…leur soutien à une 

formation associative atypique !…pionnière!…mais tellement indispensable.

Notre organisation, notre fonctionnement…sont, je le pense sincèrement, un modèle, un exemple à suivre. 

C’est en préparant cette Assemblée Générale que je me suis une fois de plus rendu compte de tout ce qui a été fait encore cette 

année…c’est tout simplement énorme !

D’autant plus énorme que je repensais aussi à la situation dans laquelle nous nous trouvions en 2007.

Lorsqu’un plan de développement canyon s’est mis en place ailleurs en France,  c’est que toujours il y avait un salarié local…un

salarié fédéral. La somme de travail abattue par les bénévoles Hauts Savoyards (nous le sommes tous, je le rappelle!…que nous

soyons fédéraux ou professionnels) ! est impressionnante…mais atteindra je pense malheureusement rapidement ses limites…il 

faudra y réfléchir au cours de cette Assemblée Générale.

En tous cas, je suis… et vous devez l’être aussi! … fier de ce que nous sommes en train de réaliser tous ensemble.

J’en appellerai encore aujourd’hui à vos énergies, vos engagements… 

Je suis sur et certain que vous aurez cœur à vous investir, tant les résultats des travaux  sont  importants et encourageants. C’est 

une grande équipe unie,  que vous rejoindrez.  Merci à vous !

Enfin, avant d’ exposer et vous soumettre le bilan de l’année écoulée, je tiens à vous rappeler que le CDPC  dispose  de:

 Un site internet cdpcanyon74.org

 Une adresse @ de contact             contact@cdpcanyon74.org

 Une liste @ d’échanges du collège des fondateurs cdpcanyon74@googlegroups.com

 Une liste @ de diffusion de l’information infos-cdpcanyon74+subscribe@googlegroups.com

« cette liste de diffusion permet d’informer les personnes et constituer le réservoir humain canyon 74 – Vous êtes 

tous cordialement invités à vous y inscrire »

Merci à Bertrand HAUSER  créateur de « Descente-Canyon.com » pour le site CDPC qu’il anime pour nous tous.



Je rappellerai juste que le CDPC n’est nullement conçu comme une super association coiffant fédérations et syndicats.

Le CDPC est une association certes, mais celle que les  comités départementaux fédéraux et professionnels départementaux ont 

voulu pour qu’en commun soit défendus et gérer les sites et l’activité. Ceux sont les seuls sujets qui concernent le CDPC.

Chacun dans son syndicat, sa fédération conserve son identité, sa culture.

Le CDPC n’invente pas…il respecte les préconisations fixées pour l’activité…il se fait l’interface de ce qui est établi.

Le CDPC n’a pas de réel statut juridique si ce n’est celui (que je qualifierai de générique) qui lui est accordé au titre de la loi de 

1901.

Le CDPC étudie pour tous, propose pour tous…

La responsabilité des choses finalisées, des organisations est prise notamment par la FFME…au titre de la délégation canyon qui 

lui a été accordée…c’est la FFME ( seule ou associée) qui engage les recours, c’est elle qui signe et assume les 

conventions…c’est elle aussi qui perçoit les subventions pour les actions du CDPC…c’est elle qui assume la responsabilité  des 

actions.

Afin, d’assoir cette position et assurer  une coordination parfaite…une commission canyon 74 FFME a été mise en place jeudi 

dernier, le 21/01/2010 lors de l’AG du CD 74.

Cette commission comporte deux volets:

-un volet action du CDPC 

-un volet vie fédérale

Laurence Boye a été nommée Présidente de cette commission et prend part au Comité Directeur FFME 74.

Eric Maier y est chargé des actions CDPC.

Bertrand Faraud y est chargé d’y animer la vie fédérale FFME.

 Rôle et statut du CDPC

 Organisation canyon  départementale



 Secrétariat
(présenté par le président)

En cours d’exercice, Richard BERTOLINI a souhaité quitter ses fonctions. Des raisons personnelles lui ont imposé cette 

décision.

Nous le remercions pour ce qu’il a réalisé pour le CDPC et qu’il sache qu’il sera toujours le bienvenu parmi nous.

Il a s’agit de veiller à son remplacement.

Voici l’heureux remplaçant..celui qui vous a adressé vos convocations ou invitations. 

Pierre PIAZZA, moniteur au FFCAM.

Pierre nous te souhaitons la bienvenue.

Il souhaite se maintenir à ce poste et vous soumettra sa candidature en cours de réunion.

 Trésorerie
Présentée par le trésorier, Guillaume AVRISANI

Les recettes du CDPC se résument aux contributions versées par les 6 « collèges* » constitutifs du CDPC. * voir page suivante

En 2008, chacun a versé 20E – en 2009 la contribution a été fixée pour chacun à 50E 

420 E  sont donc les recettes en 2 ans du CDPC (à noter que le FFCAM n’a pas régularisé sa cotisation 2009 )

Les dépenses ont uniquement été liées à des frais d’organisation, de fonctionnement du CDPC. 

A ce jour (au 20/01/10) ceux sont 242,84E qui figurent en solde créditeur au compte du CDPC. 

Rappel:  Pour les actions CDPC, les sommes allouées sont versées sur  le compte du comité départemental 74 de la FFME, 

structure décentralisée de la fédération délégataire.

Un appel à régularisation du FFCAM pour 2009 et un appel aux cotisations des 6 collèges pour l’exercice 2010  sont lancés.

La contribution est inchangée: 50E par collège.



n o m m e n t     c h a c u n     l e u r s      r e p r é s e n t a n t s ,   c’ e s t   à  d i r e   les :  

m e m b r e s   d u    C o l l è g e    d e s     f o n d a t e u r s  

Comité Départemental 

F.F.M.E
G.P.C.H.S.

Comité Départemental 

F.F.C.A.M.
Comité Départemental 

F.F.S.

4 Membres fondateurs

Collège des fondateurs

2 titulaires
+ 2 suppléants

2 titulaires
+ 2 suppléants

2 titulaires
+ 2 suppléants

2 titulaires
+ 2 suppléants

adhérents du
S.N.G.M.

2 titulaires
+ 2 suppléants

adhérents du
S.N.P.S.C.

2 titulaires
+ 2 suppléants

adhérents du
S.N.A.P.E.C.

6 membres fédéraux 6 membres professionnels

 Le nouveau collège des Fondateurs
Il est rappelé que :

 les  6 collèges du CDPC sont nommés pour 2 ans par 4 membres fondateurs que sont FFME, FFS, FFCAM et GPCHS.

 le Président, le Vice Président sont nommés pour 2 ans et en son sein par le collège des fondateurs.

 les Trésorier, Secrétaire sont également nommés pour 2 ans.

Les  AG des 4 membres fondateurs s’étant déroulées, elles ont fixé leurs représentants. 



Collèges Titulaires Suppléants

FFS GUDEFIN Gérard

CHEVALIER Rafael

FFME BOYE  Laurence TARAJEAT  Emmanuel

MAIER  Eric MEROZ  Robert

FFCAM HAUSER Bertrand MOREL  Jacques

PIAZZA Pierre SURGET Loïc

SNGM VERRIER Bernard GELATI Christophe

DE WARGNY Frédéric AVRISANI Guillaume

SNPSC DURDILLY Philippe DURDILLY Marc

MAGNIN Gérald BALMIER Franck

SNAPEC GIROUD Cédric AGUILAR Céline

COURTIAL Hubert CHARLEMAGNE Joris

Nouveau collège des fondateurs établi pour 2010 et 2011



A l’échelon départemental :     
 Nouvelle organisation des services de l’état
 Nouvelle organisation pour le sport

 D.D.C.S.   Direction Départementale de la Cohésion Sociale
 D.D.T.   Direction Départementale des Territoires
 D.D.P. P  Direction Départementale de la  Protection des Populations

Intervention de Laurent GIRARD (référent départemental Sports Nature 

du service Sports et  Formation de la toute nouvelle DDCS  
et  qui  représente aussi aujourd’hui la Préfecture)

En synthèse:

Remerciements adressés à la DDJS 74, son 

directeur Mr Pothet et Mrs Girard et Gestin

 pour tout ce travail collaboratif réalisé 

depuis 2 ans

 pour l’aide et le soutien apportés

Que cela se poursuive avec la DDCS !En réseau avec le:



 Bref rappel des actions menées en 2008
A la demande du Préfet de la Haute-Savoie, une réflexion sur la pratique du canyonisme et les perspectives de gestion maîtrisée a 

été engagée 

Un état des lieux sur l’activité a été réalisé

 Des échanges, des travaux de coordination avec les  services préfectoraux, DDJS, DDASS, DDAF, SDIS, 

PGHM…se sont mis en place

Des enquêtes, des chiffrages ont été réalisés… l’impact socio-économique a été approché

 Tous les résultats de ces études et les propositions qui en ont découlées ont été présentés le 2/2/2009 lors d’une réunion 

regroupant toutes les institutions intéressées de prés ou de loin par le canyonisme

 CR complet de réunion consultable

sur sites internet  des CDPC et DDCS

http://www.cdpcanyon74.org/

http://www.ddjs-haute-savoie.jeunesse-sports.gouv.fr/

http://www.cdpcanyon74.org/


 Les actions menées en 2009

 Une organisation est définie

 les maitrises d’ouvrages sontd éfinies

les actions sont planifiées

Etude de terrain    (5 groupes)

V1 : concertations avec municipalité

V2: étude des accès, parkings, implantation signalétique…

V3:  état des lieux et des équipements dans le site

V3 bis: visite des lieux avec SDIS/PGHM…

V4: établissement des besoins, du cahier d’équipement

Production d’un rapport d’ étude pour chacun des canyons

 Etude de signalétique  (1 groupe)

La réunion du 2/2/2009 , riche d’analyses et de choix a permis de monter un plan de construction et engager les premières actions 

concrètes.

l’objectif est de pouvoir promouvoir  sous les termes « terrain d’aventure », 25 sites en 5 ans sur le département.

Un « bonus »  lié à un équipement nécessaire – suffisant – dans les normes… est à apporter aux sites

Une signalétique est à implanter de façon homogène sur le département

Des conventions d’usage peuvent être traitées quand elles sont envisageables ou nécessaires. 

Une phase de construction sur 5 premiers canyons (BALME, ANGON, NYON, BRONZE et SAMBUIS) est enclenchée à titre 

expérimental.



 FFME (fédération)    2500 E alloués 

 DDJS  (CNDS)    10000 E à FFME  74 pour action CDPC 

 Municipalités  de: Petit Bornand - Morzine - Bonneville

 celles de Araches / Magland et Talloires  devraient suivre

 Sté Raumer     (40% réduction accordés pour le matériel technique d’équipement : broches inox …)

Bémol:  le plan échafaudé dans le court et long terme avec le service des Sports / Tourisme/ Montagne du Conseil 

Général de Haute-Savoie * a été présenté à la Commission Sports Tourisme Montagne du CG 74 le 12/06/09……il  a été 

décliné par cette commission pour cause financière. 

→ avec des moyens financiers

→ des moyens limités au vu des engagements humains et 
matériels nécessaires 

Qui ne permettent pas :

 d’indemniser même à moindre mesure les contributions volontaires des canyoneurs

Le bénévolat  ++

Déplacements

Matériel (cordes, EPI..etc.) mis à disposition qui s’use, se détériore et doit être remplacé.

 d’acquérir le matériel nécessaire et spécifique aux actions.

 d’engager des spécialistes (tel ceux du bucheronnage)

Qui :

 limitent très fortement les actions  dans les formes et le temps 

 en empêchent.

Remerciements adressés à  Mr DENIS Michel, Directeur 

du service Sports/Tourisme/Montagne au CG 74 pour les 

échanges et cette volonté qu’il a partagé avec nous

*



 Le bilan des actions réalisées en 2009 

…à finaliser pour 2010. 

Malgré des moyens limités :
 parce que le canyoneur s’est engagé avec ses partenaires dans un plan de 
développement durable de l’activité
parce qu’il a conscience  que  tout ne peut pas se faire en un jour
 parce qu’il  est   de nature  tenace et volontaire
 parce qu’il sait qu’il lui faut mener à bien l’aventure expérimentale pour convaincre

Un travail considérable… très considérable….dans un 

département dépourvu de tout salarié canyon…a été réalisé.



 La signalétique
 étudiée

 échangée au plus large

 adoptée

 une maquette élaborée

 un fabricant choisi

 une mise en fabrication

Le budget accordé par la 

FFME permettra en 2009 

d’élaborer le produit et  

partager avec la Commune 

du Petit Bornand au coût 

de la fabrication du premier 

panneau (celui du canyon des 

Sambuis)

Grand merci à la commune 

du Petit Bornand, 

représentée aujourd’hui par  

Mr PERILLAT, adjoint au 

Maire.



Ces 1ers produits ont été livrés en 

novembre 2009 et seront installés dés la 

fonte des neiges.

Mr PERILLAT témoigne auprès de tous, 

de la très bonne qualité du produit.

(Sté Pic Bois)

A noté que depuis fin 2009, la FFME ayant mis en place un dispositif pérenne d’alerte nationale, la rubrique:
Suivi des aménagements et de l’équipement :

alerte@cdpcanyon74.org

DDJS74: dd074@jeunesse-sports.gouv.fr

A été remplacée depuis par :
Pour alerter à propos du site, des aménagements et de l’équipement

http://www.canyoning.com/alerte/

 Une étiquette adhésive est en cours de réalisation par la Sté Pic Bois pour faire figurer cette modification au 

premier panneau produit.

mailto:Mail/alerte@cdpcanyon74.org
mailto:DDJS74dd074@jeunesse-sports.gouv.fr
mailto:DDJS74dd074@jeunesse-sports.gouv.fr
mailto:DDJS74dd074@jeunesse-sports.gouv.fr
http://www.canyoning.com/alerte/


Canyon des Sambuis
Le Petit-Bornand-les-Glières

 étude achevée 
 rapport établi
 signalétique produite / livrée / payée

 budget: FFME/commune
 sera installée à la fonte des neiges

 opération de dépollution/sécurisation* à organiser et réaliser 
 programmée avril/mai 2010 sous l’impulsion FFS
 ±200 E possibles (sur subvention CNDS à FFME)

 convention d’usage à finaliser et signer (FFME)
 en même temps que 2 conventions sites escalade

 finalisation de l’équipement aux normes (300E provisionnés – sur subvention CNDS à FFME)
 canyon finalisé et inaugurable pour début saison 2010

 Les réalisations sur sites

* dépollution/sécurisation

Signalétique : voir  diapositives précédentes.

Mr PERILLAT, 1er adjoint au maire du Petit 

Bornand confirme publiquement l’engagement 

de la commune aux cotés du CDPC. 

Grand merci à lui et sa commune!



étude achevée (manque quelques retours d’éléments)
 rapport partiel établi
 opération dépollution/sécurisation réalisée le 26/9/09 

(photos ) - ne manquez pas de consulter le CR complet  de l’opération sur: 
cdpcanyon74.org  ou Descente-Canyon.com 

 signalétique  à venir
 BAT arrivé semaine écoulée
 budget: Subvention CNDS/commune
 sera installée  printemps

 10 à 15000E engagés par la commune (barrière/évacuation arbres/retenue et purge de remblais)  abords canyon parcourus 
par touristes
 commune propose cabine en sortie canyon

planning travaux communaux/CDPC convenu avec commune pour achèvement juin 2010 au plus tard
 rencontre avec ST pour réalisation des travaux

 avril (fonte neiges)
 rééquipement complet du canyon aux normes

mai juin (800E provisionnés – sur subvention CNDS à FFME)
 installation temporaire main courante de confort accès amont

 convention mairie/Bureau des guides Morzine

 canyon finalisé et inaugurable pour début saison 2010

Canyon de Nyon
Morzine

Et voilà …c’est sécurisé!



 une signalétique pour Nyon prête à la 

fabrication

 ces maquettes sont parvenues cette semaine

 doivent être vérifiées

 la commande de fabrication lancée par la 

commune

Grand merci à toute l’équipe communale 

pour l’intérêt et le soutien.

Remerciements à Mr  le Maire, ses adjoints , conseillers, 

employés communaux….

Remerciements particuliers aux maires adjoints:

Mr Joseph ECOEUR et  

Mme Sophie DION
(avec tout l’honneur  qu’elle nous fait en sa qualité de 

Conseillère aux Sports de l’Elysée)

avec qui,

un véritable modèle de réflexion et de construction  

a été mené.



 étude achevée 
 signalétique  à venir

 BAT arrivé semaine écoulée
 budget: Subvention CNDS/commune
 sera installée  printemps

 un arrêté municipal

 rapport en cours d’établissement
Révision de l’équipement aux normes 

(400E provisionnés – sur subvention CNDS à FFME)

 canyon finalisé et inaugurable pour début saison 2010

Canyon du Bronze
Bonneville

 une signalétique pour le Bronze prête à la 

fabrication

 cette maquette est parvenue cette semaine

 doit être vérifiée

 la commande de fabrication lancée par la 

commune

Mme Dominique GIMENEZ, 

conseillère municipale à Bonneville, 

représentant Mr Martial SADDIER  Député Maire, empêché, 

confirme à nouveau  l’engagement communal et son soutien 

au plan de développement du canyonisme Haut-Savoyard.

Grand merci à toute l’équipe communale et particulièrement à 

Mr BOISIER, 1er adjoint et Mr LANFROY, Directeur Général 

des Services adjoint. !



étude achevée (manque quelques retours d’éléments)
 communes favorables au plan

rapport à finaliser
 signalétique

manque photo débit normal ou ordinaire
 budget prévisible : Subvention CNDS/commune
 engagement communal doit être confirmé
 pourrait être installée  printemps

Révision de l’équipement aux normes (300E provisionnés – sur subvention CNDS à FFME)
 Convention à voir avec propriétaire privé (chemin retour partie basse)

 canyon finalisable pour saison 2010

Canyon de Balme
Araches et Magland

Mr Jean Bernard BEAUMONT, 

adjoint au maire de Magland,

que nous remercions une nouvelle fois pour sa présence

nous confirme en personne, l’engagement communal.

Il nous indique que la commune d’Araches sera relancée 

pour un engagement commun et partagé. 

Encore merci Mr Beaumont…

merci à votre commune et celle d’Araches!



étude achevée (manque retours d’éléments)
 commune favorable au plan

 parking aval
 propose l’installation de vestiaires

rapport à établir
 signalétique

 budget prévisible : Subvention CNDS/commune
 partie spécifique à convenir avec commune
 engagement communal doit être confirmé
 devrait pouvoir être installée  printemps

Révision de l’équipement aux normes (600E provisionnés – sur subvention CNDS à FFME)
Aménagement barrière accès passerelle
 Opération de sécurisation à convenir - organiser et réaliser 

 programmation envisagée avril / mai 2010 sous l’impulsion GPCHS
 ±200 E possibles (sur subvention CNDS à FFME)

 canyon pourrait peut-être finalisé en 2010 ??

Canyon d’ Angon
Talloires

 beaucoup de travail encore sur ce canyon !

 grosse opération de sécurisation (arbres) à mettre en place, organiser, réaliser 

 quelques moyens financiers et humains à trouver !

Remerciements à Mr le Maire, 

la commune de Talloires

pour ce qui a déjà été fait …

pour l’intérêt qui est porté…

pour ce qu’il sera encore fait…

C’est avec grand plaisir que nous 

poursuivrons les échanges !



Recettes CDPC (FFME) Dépenses CDPC (FFME)

Subvention 
CNDS

10 000 E Signalétiques 3 500 E

Equipement 2 500 E

Nettoyage 600 E

Consommable 
Equipement

200 E

Machinerie
Equipement

2 000 E

Déplacements 1 000 E

Divers 200 E

Total Total

10 000 E 10 000 E

 Les budgets prévisionnels pour les actions 
engagées en 2009 et à finaliser en 2010



 Les actions nouvelles 
envisageables en 2010

 Engager la réflexion sur 3 prochains objectifs
 Canyon de Montmin (Montmin)  →  PNR Bauges  (74 et 73)

→ demande municipale
 Canyon  Belle au Bois  (Megève)  →  se rapprocher de Chamonix
 Canyon  du Clévieux (Samoëns)   →  canyon très pratiqué

→ rééquipé inox en 2009

 Représenter une demande d’aide au Conseil Général

 Reconduire une demande de subvention CNDS via FFME

 Engager la réflexion à propos d’un salarié canyon…éventuellement en     
concertation avec  le CD 74 FFME qui envisage cette possibilité en qui le 
concerne.



Au titre de la réflexion à mener à propos d’un salarié canyon:

 Le Président rappelle quelques chiffres:

 pour le dossier qui a été présenté au C.G, une estimation du temps consacré pour 

l’ étude/l’équipement/la sécurisation des sites a été réalisée. C’est ainsi que pour un canyon 

(notamment un canyon ne nécessitant une sécurisation que d’une journée pour 5 personnes), 

172 heures minimum apparaissent nécessaires.

 pour le plan expérimental sur 5 canyons cela représente 860 heures. 

 une opération de nettoyage telle celle menée à Nyon cela représente 53 journées de travail

 pour sa propre part, le président avance qu’il estime avoir consacré en 2009 et qu’au  titre 

de réunions, d’organisation… la bagatelle de 320 heures.

Mr Laurent Girard de la DDCS ajoute avoir réalisé lui aussi un bilan quantitatif des réunions et 

visites sur sites réalisées de 2008 à ce jour. Il annonce:

 5 réunions de préparation de la présentation du 02/02/2009

 15 réunions avec les maires et/ou adjoints, directeurs des services, techniciens et acteurs 

locaux de l’activité

 5 visites de sites en vue de repérage technique, d’inventaire des équipements et de constats 

de  l’état environnemental.

 2 réunions  avec le groupe signalétique pour l’étude et la validation des projets panneaux

 2 réunions de travail avec l’entreprise Pic Bois

 1 présentation auprès de la Commission des Sports/Tourisme/Montagne du C.G.

 de multiples échanges téléphoniques et courriels.



 Les votes du collège des fondateurs.

 Les comptes rendus et propositions sont adoptés à l’unanimité 
des présents.

 Candidatures aux postes de:
 président: Eric Maier représente sa candidature (signalant toutefois 

qu’il  ne pourra plus suivre la cadence 2009 et qu’il lui importait de pouvoir déléguer)

 vice président: Philippe Durdilly se représente
 trésorier: Guillaume Avrisani se représente
 secrétaire: Pierre Piazza se présente
 pas d’autres candidats

Ces personnes sont élues à l’unanimité des présents.



 Les chargés de missions 2010
Des postulants aux missions définies pour 2010 s’annoncent dés à présent.
Le listing sera diffusé au plus grand nombre  pour être complété.

Missions Echéance Particularités Postulants

Communication BOYE Laurence
HAUSER Bertrand

Demandes subventions
Réflexion 3 canyons - salarié

CNDS pour fin février Président
BOYE Laurence

Commande/gestion matériel équipement
(inox – disqueuse ? Perfo? )

Février 2010

SAMBUIS
(suivi des relations avec municipalité)

MAIER Eric
DDCS

SAMBUIS
(convention)

Avril 2010 FFME Président
BOYE Laurence

SAMBUIS
(opération sécurisation/dépollution)

Avril 2010 impulsion FFS
CR a établir

SAMBUIS
(finalisation équipement)

Saison 2010 Voir étude – normes
(BE et moniteur)

NYON
(suivi des relations avec municipalité)

MAIER Eric
DDCS                                        

NYON
(suivi de commande signalétique)

Février 2010 MAIER Eric

NYON
(équipement)

Mai 2010 Normes
(BE et moniteur)

MAIER Eric 
+ VERRIER Bernard

BRONZE
(suivi des relations avec municipalité)

MAIER Eric
DDCS



Missions Echéance Particularités Postulants

BRONZE
(suivi de commande signalétique)

février 2010 MAIER Eric

BRONZE
(équipement)

Juin 2010 Normes
(BE et moniteur)

MAGNIN Gérald
+  REFFET Jean François

BRONZE
(finalisation du rapport études)

Juin 2010 MAIER Eric
MAGNIN Gérald

BALME
(suivi des relations avec municipalités)

GIROUD Cédric
DDCS

BALME
(finalisation études et rapport)

Au plus tôt Besoin de quelques maitrises 
informatique

GIROUD Cédric 
+ SURGET Loic

BALME
(convention avec proprio)

Dés que possible GIROUD Cédric
Président – BOYE Laurence

BALME
(commande signalétique)

Dés que possible GIROUD Cédric
MAIER Eric

BALME
(équipement)

Juin 2010 Normes
(BE et moniteur)

GIROUD Cédric
+  

ANGON
(suivi des relations avec municipalité)

DURDILLY Philippe
DDCS                                         

ANGON
(finalisation études et rapport)

Au plus tôt Besoin de quelques maitrises 
informatique

DURDILLY Philippe
+ MOREL Jacques

ANGON
(équipement)

Dés que possible Normes
(BE et moniteur)

DURDILLY Philippe

ANGON
(commande signalétique)

Dés que possible DURDILLY Philippe
MAIER Eric

ANGON
(opération sécurisation)

Avril/mai 2010 Impulsion GPCHS
Organisation à voir avec 
Mairie - CR à établir



C’est fini !

Bonne année à tous !

Merci !

L’AG se clôture avec un vin d’honneur !

Eric MAIER

06.20.37.62.02

eric.maier@wanadoo.fr

http://cdpcanyon74.org/

mailto:eric.maier@wanadoo.fr
http://cdpcanyon74.org/

